
LES M1N1S1HES 
DÉLIBÈRENT 

lie projet d'amnistie. — Inauguration de ta 
gara de* Brotteaux à Lyon 

Paris, 14 mars- — Les ministres et soue-
«ecrëtairea d'Etat se sont réunie ce matin 
en conseil h l'Elysée, sous la présidence de 
M. Fallières. 

M. Briand, garde des sceaux, a tait.con
naître les grandes lignes du projet d'am
nistie qui a été annoncé hier à la tribune 
de la Qiambre par le président de conseil 
et qui sera déposé hindi sur le burean de la 
Chambre. 

Ce projet, qui n'est pas encore arrêté com
plètement dans tous ses détails, visera prin
cipalement les crimes et délits commis au 
cours àm événements du Midi, les infrac
tions à la loi sur le repOB hebdomadaire, les 
laite de grève, les délits de presse, à l'excep
tion, toutefois, de* menées antimilitaristes 
et a l'exception aussi des délits commis en 
matière de fraudes alimentaires. 

M. Barthou, ministre des travaux publics, 
invité par la municipalité de Lyon, a été 
autorisé à se rendre, le 23 mars, dans cette 
ville, pour Inaugurer la «are des Brotteaux. | 

La Liquidation 
des Congrégations 

M. Caillaux devant la commission 
Paris, 14 mars. — La quatrième sous-

rommission d'enquête sur la liauidation des 
congrégations, réunie sous la présidence de 
M. Savary, a donné audience à M. Caillaux, 
ministre des finances, qui hii a soumis et 
expliqué les pièces du dossier de l'enquêts 
administrât've faite par on inspecteur des 
finances, M. Sauvai, pour le compte de son 
rV-partement. sur 1'adjudiCH.tion de la marque 
d* la Chartreuse. 

La sous-comirùsskm a chargé sou prési
dent de se livrer a une étude préparatoire 
de Ce dossier et d'en soumettre le résultat 
à la commission, en 9éartce pléniêre. 

I.n sous-commission s'est refusée à toute 
communication sur cette affaire, un procès 
en appel étant encore pendant, dont le ré
sultat pourrait être influencé par les décla-
ritions de M. Caillaux 6i elles venaient à 
être divulguées. 

le mari eu ront droit & une 
quarts de celle qu'ai 
M père. ^ ^ T - B ^ B ^ ^ ^ B ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Art- 6. — La réversibilité t i r la veuve est 
acquise après deux ans de mariage. 

Art- 7. — Tout agent oui sort des cadres, 
soit par démission, révocation ou lioaacte-
ment, a droit au remboursement intégral dea 
retenues qu'il a subies pour ta retraite, quel 
que soit son temps de service. En cas de dé
cès, ce remboursement sera tait aune héri
tiers directs : femme, enfants, père, mère, 
frères, soeurs, grand père ou grand'mère. 

Art. & — Toute pesâtes* d o * être latattao» 
dans un délai maximum de trais mois à 
compter de la date de la mise à ^ retraite. 

Art. 9. — Le paiement de la pension sera 
effectué par Ûrnestre ou par mois, à la con
venance des intéressés. 

Art. M». — Le tempe passé ctas» la sètan-
tion de demi-solde entre en ligne de compte 
pour la retraite. 

L'INDEMNITE DE RESIDENCE 
Sur cette question, le conseil d'administra

tion 4e l'U. G. proposait que l'indemnité fût 

. _ „ — ^ a ^ â H k ^ B Y m m a m -'• m ^ a * f nin, nous ont avo^hé la somptueuse mèJalï-
M I I V J l P * F I P T C O _ f ^ ! Q , I colie du ffran* f i la i s désert et de ses pavil-
n i l A A r t I 1 - ^ I L U l l l • 1 . M I Ù J l Ions où rode a é lent parfum de roses fanées. 
a f ^ * a * ^ m * ^ e » « • • • * • * • S ^ ^ O F • " • • • • • ^ * T | v r j-ai certainetaent oublié de citer dea dho-

I «es de valeur ef je m'en excuse ores de lears 

« Airtàstes P r o r a e a a d d d a n s l'Earpoeltioxa a < i i 
l i l l o i s », i n a u g u r é » **i<?**- " B e a u o o o P 

cld pelntr«M, p««* <*e •oulptmxwi 
L* XXle Exposition des ArtisteattUois 1 venait. Une vieille 

î ^ u T T l ^ a r l e s D e l e s a l l e , maire, e s t v e e » | 
présider l'inauguration de cette petite céré- -
monte et M. Sairaiier, odyao d'Age de ta 
S < t ! fsalon r ^eelArtistes Lillois est inferae-
—»t oette année, par la valeur s» M nombre 
désœuvrés qui sont disposées sur ses cymav I 
, 2 II est «mt-être a regretter (rue les A r - l * 
f^tes UUois n'aient pas; Comme dans une 
exposition *™^%£™1? f ^ s S 

vote imiter un peu le nombre de peintures 

tapisserie déroule un 
eerrtfcre la lace comme un 

"rêve ancien et pâli... Une a «*'d<fie
v" 1*% " 

teilles est une hhferéssioô eir de Yk* v n 

^ t f o i i e r e envoya partai d*»tres toUes 
intéressantes une pittoresque « cour «"*-
lines ». „ „ 

L'envoi de M. Quivy comporte u n » 

des Artistes Lillois 
vitalité dans cette ex

position. 4 B A rassemblé plus de cinq cents 
œuvres. C'est là ce qui importe. 

Cette réunion stimule les émulateurs, for
ce un peu la main au mouvement d'art qu'il 
ftfnt Wen reconnaître un peu lent h Lille- Ne 
songera-t-on pas à laisser un jour au moins 
l'entrée gratuite aux Artistes Lillois_?_Ce ne 

viendront «e jour-la, mais de petites gens 
qui, devant vos oeuvres, sentiront peut-être 
monter en eux un rêve... A de uenvrés vies 
ne fer'ez-voùs pas l'aùmone d'un besttf fêVe ! 

«Uî>. GUILLAUME. 

la mission individuelle dea méotferas du oo» 
mité, cette de son bureau, ia «MtatituUoo 
éventuelle de nom mission» spéciales dans 
1« sein du comité, la sature des différends 
qui, en outre de ceux prévus par la loi, peu
vent être Soumis au comité pertsanant. 

Si, dans an délai dé trois mois (art. 7V 
après la convocation, raccord as s'établiS 
pas entre las membres d« aoanté' provisoire, 

aa^a^a^aaBBBaar rtgfp„ 

LE CONFLIT 
Sino- Japonais 

et à des inégalités, a décidé que les agents 
auraient à faire valoir ta situation qui leur 
serait faite d'arts les localités ofi ils exercent 
leurs Jonctions, mais qu'aucune échelle gra
duée eter le wsmbre dTiaftitents ne serait 
proposée ; en outre, les vœux suivants sont 
adoptés : 

1. Tous les fonctionnaires. S a»elque admi
nistration qu'ils appartiennent, quels que 
soient leurs fondions et leurs grades, au
ront, dans une même ville, une somme fixa 
et égale comme indemnité de résidence. 

2. Que la question de l'Indemnité pour les 
diverses administrations de l'Etat soif 
promptement résolue. 

3. Que la commission interministêrieUe 
comprenne un ou plusieurs dêrêjAtes des 
conseils d'administration des associations 
Constituées. 

LA JOURNEE DE HUIT HEURES 
La séance de cet après-midi du Congrès 

des agents des douanes a été ouverte à 2 h. 
sous la présidence de M. Galipau, de Seint-
Malo. M. Gauthier, de Lille, était au bureau. 

Le Congrès a voté un vœu en laveur de la 
journée de 8 heures. 

La délégation qui s'était rendue hier au
près du ministre de la Guerre a rendu comp
te de sa démarehe. 

Le général Picquart a entendu avec la plU3 
grande bienveillance l'exposé des desiderata 
de? représentants du Congrès : Suppression 
de l'armement, des exercices militaires et 
de la revue dn 14 Juillet, suppression et 
remboursement de l'équipement. 

l e ministre a promis de remettre dès lun-
™ oollètfae des finances un rapport fa-

H p 
ierprétation très large. , _ - - _ _ _ ^ _ ^ . ^ _ 

Ose ewnetetation qui s'impose c'est que la 
sétthHare «eaftque de relief. Pourquoi si peu 
rd* senJateurs en face de tant de peintres ? 

esthétique moderne, il y une large 
aux créateurs a s former 

t iè 

de 
Dans ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
qu^arritent la lumière, 
concepts ?ba<ï ,2a_>,ï:. 

ofner. 
DM 

90ns du peuple. 

places ptfbfiqoee, **s mai 

Peintres 

cialions très actives de œ s jours derniers, 
l'incident du Tatsu-Maru est en voie de 
règlement définitif sous la forme suivante : 

••***» «>»»• relftehé par la Chine et 

done sa Pleine peinture. 
94e UT les 

Thomaesin. mort 
_ nous Montre le talent varié 

^ ^ ^ ^ • p ne M bon cependant, ex-
même, que dertm l'emportement de sa 

brosse. La « OttUiMette Labfs », bien connu» 
des L»8o*s est sartoat aàe ronde foHe de jeu
nes gêm eMas s a s e s * èreors de gmagoet-
t», un brouhaha dé s o n » vigoureux, tachés 
d étoffes ftiuiM et 6r, das pointes pourpres 
<m b*at*m^j*#*mA btsn rstr. — ' toiles affiMrtssqWi 

sont les 
grandes mschi-

LA TRANSACTION DEf lKlTlVS 
Shanghai, 14 mars. — A la suite des aégo-

' '~ -etives " - ' - -
TatsiuMaru 

=K;cr.i«i«. w_..nitif sous la 
1. Le navire est relâché par 

le pavillon japonais y flotte à nouveau ; 
2. Le principe de l'indemnité n'est plus 

discuté et le montant en sera ultérieurement 
débattu ; 

3. La Chine persiste à réclamer la livrai
son des armes et munitions à la douane de 
Canton. Le Japon ne veut pas effectuer 
cette livraison, mais parait disposé a ra
cheter ces armes, qui seraient dirigées sur 

te ronde de jeuayso, où des corps s'é-
trefgnent, ou l'ardew de la vie réjouit, prêt» l 
une saisissante ampleur quand on songe que 
Thomass\n, qui a vu, oui a rendu ça est 
mort maintenant. Pourtant, il a fiait de la 
vie, et cette vie prolonge la sienne au-delà 
de la tombe. Et c'est la récompense des ar
tistes. 

M. Ancelet a saisi une physionomis de 
vieille toute ratatinée, avec une adresse que 
sa mosaïque de touches abîme un peu. 

M. Béat a fait de charmantes études parmi 
lesquelles un sentier -foctobre, oh une lem-
m erêve, la tête ba i s sa . Mlle Boilly a violé 
outre-mesure le Pensée. Dans un tableau
tin, M. Boiss-art a bien fait grouiller de cou
leurs tm coin dn canal Saint-Pierre, à une . 

Dans une note grise très distinguée, les 
toiles de Mlle Bouffay. n Mendicité », p v 
M. Breyne, a des personnages bien conçus, 

. , _ . . i éclairés par an jour nn peu con-vent'onnel 
La marchande de couronnes renvoyée «•- I ^ ^ lugubre à souhait. 

vant les assises. j peinture nette, reniae par un artiste qui 
Paris, 14 mars. — M. te juge d'instruction 1 n'hésite pas à trouver son effet, celle de 

Magnien a procédé cet après-midi à Tinter- ' M. Joseph Comerre. 
rogatoire définitif de la marchande de cou- ' "" " 
ronnes mortuaires du numéro 114 de l'ave-

« m £ e a * o'é d o ^ i m p r e s s i o n . 
.bflez voit simple et rend d une uni 

ctie synthétique dl clairs aspects. ^ ^ t 
Un portrait cie femme peu* M. Roudoux set 

* S S hawlef foSes de M. Sauvage nous 
ont fait oublier toutes les peinturlureuej» 
encombrantes. U n * Nocturne » est une po
chade merveilleuse. 9ar la mer p lanée t lui
sante un coup de joa* mourant vient cou 
1er uae longue larase lanue-JBrutal, un 
nuage ton de le» *a»fe te lumière et le 
spectacle immenséwpat » « w « c d l f a e _ l ,

u r s 
barque frète et sejmSo dans ces grandeurs 

^ V ^ r C e à «poorté la sente note 
originale de r * ^ e * « o n . Une l*ce * PJ*T 
reuèe dans l'éehSrage vert <rune gharma 
cie aux hwmévss oolorées selon la t™<»u<£ 
a été rendse sv«e la vafve qui P ^ e de 
rhomme au pinceau « a * os pemtre vigou-

^ « Trâleuse au * * s « i S « ' * m e J ^ e
n t ê 

c'est une figure « ' « « « « R L J f f S S m a 
peu^étrs, mais qui me **2S*£*Z-52f^ï 
ratastratio»» d'un oonts dTJtaW WiMe, oe 
reftet *» eadavre sur ohe <*«*.*» ^Z^I^l 
«taél sffetgrandissent te ^*j***&J"ffinî 
faffrffs «Tune beatrté de eatKheWiar «Tune 
gaule suvgte de l'Au-delà ! — . _ . „ , 

Le charme des vastes eau* a éfatemem 
pris Wfefce Vibert qui a s^voy*^. **£? *vf 
étatisa «es liords saavagsa ée la mer. M-
w5*t,ïn a été le pettrtrt M «ris hjm.neux 
qtfoa a toujours aimé eh » * P ^ J ^ ' S 

fôuî est bteft dans une s**?^?**"-™. Vl^ 
M. Pharaon de Winter, eat ndtalentjttwp 
établi poar qu'une fouartge pu^se y «J00!?.^ 
1 ^ portraits de .. Moiûe » e» de « Viei1~ 
tarife " ?ont «ans Ieuf note sbbre des œu-

M^aitre. 

le comité permanent est dahatitaa par vota' 
de décret rendu après avis du Conseil d'Etat-
Le comité permanent, outre les attributiona 
qu'il tiendra du comité provisoira, exercerai 
aussi toutes les attributions des comité» de 
s—ahiatiaa asMl Ni 161 dn TT OJBSHBnrs 
1832 sur l'arbitrage. Et en cas de désaccord 
Sur la solution * ddftnef â un différend, les 
comités pourront nommer un «ht plusieurs 
arbitres. 

Les Comités^ provisoires chargés d'élaAo-
r w aVWf le? eofwottfs dh juge de paix Isa ata-

^i i&iïrrg? 'g&'ssss&jrx 
Sofnîté's. Ils pourront notamment décider 
que toutes réctefaatioae, mémo inVxhrtaM-
les, envisagées cwnrrfe SUêceï<tnMeS dé pro
voquer un différend d'ordre collectif, seront 
portées devant les comités ; ils pourront 
ainsi appeler les comités à trancher le-
m n l l i t » ttt rWlieata. « a i S'étevefit â l'OBt 

L'escroquerie 
d'un million 

On croit que Lebout s'est suicidé. 
Paris, 14 mars. — M. Joliot,.*"*> d j*«-

truction, a décerné un mandat d amener con- 3 M ^ 
tre le nommé Lebout de Chfttean-Tnaerry ae o u d e congédiement de chefs de servies ; 
Boaumanoir. l'auteur du vol de «n "^hon, fe a U ] i o n t , a f 4 e l n t é , k l'aide dé fno*ena 
a^Tpréjudice de M. Leuba, agent de cfcan- . i n v e e t i g a t i o B qu« la lof met 6 leur duflost 
ce place de la Bourse. . j_mudt " o n . ^ e contrôler les modes de calcul atm 

On suppose que le filou s est 2 ' ™ " ' ^ salaires, et ils pourront, en outre, déléguer) 
oonr l'Algérie ou le Maroc. Le W ™ 8 ? ^ certains de leurs membres pour procéder h 
vTTpour te dernière fois, à Nice, te dtaan- enqBêtes de nsture â éclairer le co , 

eontlrte^ ai délicate, asi s'atevent 
sion de renvois d'ouvriers, de désignation! 

che 1er mars. 
L'enquête a état* que Lebout n'était por

teur, au moment de son départ, que de phi-
sieurs centaines de francs. 

Il se pourrait que Lebocrf, qui possède 
des connaissances musicales, se soit en
gagé dans un music-hall d'Italie ou d'Es
pagne. 

La police serait tentée de croire aussi 
(fOè l'escroc se serait suicidé, en raison de 
te modicité des ressources qui lui restaient. 

EN R U S S E 

CONDAMNATIONS 
DE TERRORISTES 

di à son eoliègae des 
vorable. 

Le Congrès a approuvé le résultat de cette 
démarche. 

En fin de séance, il a été procédé à l'élec
tion des membres du Conseil. 

Le Scandale 
de Belleville 

Les Autres 
A coM des peintres de I'huUe, i l y 

Cette éptthète rend assez bien dans 

tion de : 

_ L * d è l é g a > 
mseil de 
apparte-

Samt-Pétersbourg, 14 mars. 
Zembiansk annonce que te osttseil de 
a jugé vingt-cinq personnes apparta-
l'Association de la fraternité des pay

sans, qui avait pour objet la destruction des 
fermes des propriétaires fonciers. 

Ces individus étaient accuses d'avoir atta-

ifé sur la situation de l'industrie minière. 
Le projet de loi, dans son article 11, pré

voit tme extension dé Ces comités perma
nents locaux. Ainsi, lorsque plusieurs ex
ploitations minières sont régies par uns 
convention unique, les représentants des 
parties qui ont conclu celte convention se
ront chargés, avec ou sans le concours du 
juge de paix, d'élaborer les statuts d'un oo-
mité permanent régional. Ce comité régio
nal sera chargé non seulement de se pro
noncer sur l'exécution, (interprétation «a la 
renouvellement de là convention, mais en
core de régler les différends qui n'auraient 
pu être résolus par un comité permanent 
local, en tant cependant que ces différends 
intéresserohf rétrsêfhbîe des exploitations 
régies par la convention. 

Enfin, les frais occasionnés par le fono-
ftennefnent de ces organes nouveaux da 
conciliation m d'arbitrage sont répartis en
tre la commune et le département, les frais 
d'élection restant h la charge des exploita-. 

et d e a que une ferme au mois de janvier 
avoir tué le propriétaire. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Neuf ont été condamnés « mort, six aux 
travaux forcés à perpétuité, deux à quinze 
ans de travaux forcés et les autres à des pei-

sa simplicité la variété des arteiteo quii font 1 neS moindres condamnations à 
de l'aquarelle, du pastel, des dessins, d e J a 1 L e , exécutions et les c o n » , „___^ . 

sculptore du oair, 
» en toutes sortes de 

M. Joseph Comerre. 
M. Deschodt a do l'adresse. Les tableau

tins délicats de M. Eugène Deully ont fixé 

pyrogravure sur la 
parfois des « cuirs ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
C h f L e s autre, » ce sont souvent les ama
teurs, ceux qui de trois heures à ^ t r e s o m 
artistes, et comptent le dessus de piano 

cecuuuua c* »*.« . 
mort se multiplient dans toute la Russie 
elles atteignent en moyenne de sept à dix 
par jour. 

L'ARBITRAGE 
DANS 

Dans ces conotiious, ic »tS .^„. 
0e l'incident n'est plus qu'une question de I r°D51*3 J I K ^ f t i ' ? : ' "" ï" 
ionrs r I nhe de la République. Jeanne-Dorothée L u - 1 les jone9 mmoaBsca i 
• ^ " I keneHv. -osée de 48 ans, originaire de Menr- I ly qui semble s'être 
— ' ' m i Ij&^t-MaaeUe.. . _. 1 de la fin dp. XTTjIte si 

a ni^ «sa col- I temporainee avaient < des Douaniers 
PaTis, 14 mars. •— Le CMMçrês des douanes 

a émis deux vœux particulièrement intéres
sants que nous avons signalés hter et dont 
voici le texte. I.un vise la question de i in-
demnité de résidence ; l'autre celle des re 
traitée : 

La retraite que reçoivent présentement les 
douaniers est calculée sur les tarifs de re
traite appliqués à te gendarmerie. Ces dis
positions, avantageuses sur certains points, 
nuisaient aux douaniers, d'après les con-
^ess i s tes , q«omt à l'êfèvatàon de traitement 
qu'ils demandent. 

Les douaniers voudraient v o # le décret ré
glementant les retraites modifiés comme 
suit : 

Art. 2. — Après «rutnze ans de service, et 
sur leur demande, las agents aèrent droit à 
une retraite proporhenâalte égale à autant 
ds l/2û de la penatan acquise après 25 ans 
de service, qu'ils auront d'années accom
plies. 

Les procès-verbaux d'accidents seront 
supprimés afin que tes agents renvoyés pour 
cause d'invalidité puissent toucher te re
traite prévue par l'article premier. 

Art. 3. — Pour avoir droit à une pension, 
les agents du service actif des douanes su
bissent une retenue fixe et unwue de 5 p. c. 
sur les sommes payées h titre de traétement-
4<a retenue da premier douaeme Ae titulari
sation et celle du premier douzième de cha
que avancement eat supprimée. 

Art. 4. — Les services accomplis avant 
vingt ans, soit dans l'administration d*>s 
douanes, soit dans 1 armée devant entrer en 
ligne de compte, la durée des services pour 
le droit à la pension ne pourra excéder dix 
ans. 

Art. 5. — En cas de décès, quelle que soit 
la durée du service au défont et la nature du 
décès, la veuve et les enfants mineurs au-

défenseur. Me André Berthon. a nié sa ont 
pabilitê dans tes faits qui lui sont repro
chés. 

A rentendre, jamais elle n'aurait mis en 

les jolies trirnousses de causeuses. M. Deul-
" ""- -">•-•» voué aux personnages 

siècle, a cependant mot-
O * fcn.11114 l'IMi »«»» OtVB* 

temporainee avaient en lui un peintre subtil. 
Un creux de vallon coloré de bruyères, par 
M. Dronsart nous a évoqué la belle odeur do 

fait un emploi 
ces paysages humides. 

Mme Dubois-Schotsmans A lenKnore, J?™""!'' c " ^ A-T^on étahfe- I Mme Dubois-Schotsmans laii un empi« 

T k n â r ^ P w " ^ ^ ^ e s p a c e s que teit tenir en une pehte loi-faite ex n est w.i ^u». >,^^^_ 
satoire te ma#strat instrurV*w va trans
mettre son dossier à la chambre des mises 
en accusation, qui renverra te marchande 
de couronnes mortuaires et quelques-uns 
de ses principaux cKente devant la cour 
d'assises 

Horrible crime 
d'un Alcoolique 

O. ASSOMME SA FEMME ET CACHE BON 
CADAVRE SOUS LE LIT 

A Vendhuile, petit village de l'Aisne, un 
cultivateur, nommé Gomaille, vient de faire 

d'une déconcertante insouciance 
acité- Il y a quelques Jours, il 

s'attablait seul avec sa femme devant un 
litre d'alcool- Une querelle éclate. Gomaille 
saisit un bâton et en frappa sa femme sur 
la tête jusqu'à ce qu'elle ne remuât plus, et 
il se coucha. Le lendemain, il constata que 
sa femme était morte et se contenta de pous
ser le cadavre sous te lit- Pois il sortit pour 
vaquer à ses occupations ordinaires-

Trois jours plus tard. M se présentait à lai 
mairie, demandant un pertnis d'tnhumer 
pour sa femme, subitement déoédée, disait-il. 

Le médecin envoyé refusa le permis ert ' 

qu'Us ont signé parmi les deux ou trois 
chefs-d'0"uvre du monde. « Les autres 
s'attaquent le plus souvent aux iteurs, parc* 
que ça fait toujours quelque chose avec uA 
peu de bonne volonté. Dans les grandes ex
positions c'est ehe'. « les autres » qu'on 
éehangs en sécurité les baisers défendus. 
Dans la civilisation de l'Art les « HunS " 
sont souvent « les autres ». 

»» -r • >.mirianf des talents pôrrtll « les , 
autres •> qui sont <rattt*nt ( M ) évidente que I 

les Conflits Miniers 

INSTITUTION DÉ COMITES PERMA-
NENTS D'ARBITRAGE. — UN PROJET 

DE LOI DE VIVIANI 
— Comme nous l'avons 

Conseil Paris, 14 mars-
annoooS hier, Vivfoni a soumis au 
des ministres un projet de loi ' — " -

EN POUTUGAL 

La situation politique 
L'amnistie, — L'enquête sur l'assassinat ds 

roi Cartes. 
Lisbonne. 14 mars. — L'opinion des dif

férents hommes politiques sur 1 amnistie 
générale pour les délits politiques on de 
presse commis jusqu'au Si janvier est tou
jours divisée. 

L'enquête se poursuit rigoureusement «Ht 
te régicide du 1er février. 

Un nouv-'u )y*?e d'instruction a «Hé dési
gné en remplacement de celui nommé par lai 
u dictature n et qui avait attiré sur lai tes 
mêmes haines qui s'amoncelaient sor te 
gouvernement de M. Frsnco, demi 11 était 
l'instrument. Le nouveau ju«e procède toaa 
les jours a. de nombreux tnterrogaioires. qu* 
n'aboutissent à rien, les dent assassins 

* -H£ 

ayant e*e eues w n w ko**^.»», 
gistrats ont l'impression <ta'ênttme entérite 

«iuit «olr« te* — r t r t e r » at tea sodé-

est prôé « repoussoir n. M. I Le ministre ou ^ J ' ô "anlser'dans l'in-
^ ^ ^ ^ " ^ u d r f a u l ^ f 3 ^ ^ . . ~ J ^ r V S 8 n r e de concilia-

^m"de"pastërïo"'velouté dune peau jeune I l l o I 1 

le voisinage . « . ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
t onis Airdrès a pastellisé avec vinu«=...v - . . . aepui-* m u g ^ - t - IV __^/iinre 
LOUIS Aiiurra y^. __ f a } r e ^ ^ ^ a u i d u ^ l r i e D u n i e r e une procédure 

Marnc*£âaïïè «éarcitistes et ox» les 
~w*ilA, Permanents a arbitrage. / w _ . l assassins n'étaient que des fanatiques exal-
^ a ^ n i n t e ^ d u travail "'«to^prfoMupé J ̂  ^ l 'atmosphè^ pomunK régnante; af. 

portrait de fillette. 

le, M. Ferdinand Êscalle, ont eu encore cet
te année te vif succès habituel. « Vue de St̂  
Ilpize » et « Etude à Borne », sont de petite 
chefs-d'œuvre d'observation. 

Ua beau portrait, habilement brossé du 
peintre G. Hubert est dû à M. Eschbach, ar
tiste plein de promesses. 

Des pochades intéressantes révélations 
d'en peintre qui voit juste, sont ds M. Gor-
rier. Des études d'Italie dn oonsciencieux ta
lent de M. GifTard, comptent parmi les œu
vres vraiment « solides » de os Salon. Ua ca
dre d'études de M. Paul Râliez d'une facture 
moins ficelée que celte costumière à ce pein
tre fait joie à f œil. 

De M. Houzé, remarqué un excellent 
n Coucher de soleil ft Wimereux » et d'au
tres paysages expressifs d'un réel talent. 

M. Jamois devient vulgaire S force de vou
loir faire vrai. Il y a bien des spectacles 
originaux, colorés, vivants qui méritent la 
priorité d'attention sur le mur banal de 
l'Hospice Général ou des personnages sans 
véritable caractère. M. Jamols n'aurait-il 
envoyé que des « coins d'atelier » ? 

M.' Lefebvre est un habile décorateur. Il 
néglige un peu trop la lumière et il met 
au supplice une jeune gitane aux genoux 
contraints de se ployer par un cadre exigu. 
C'est cruel. 

M. Legry a exposé des" petits portraits 
très cherchés, exprimant de précises phy-

lomies. Un plus grand portrait le mon-
peintre expert et observateur perspi-

rt on a regretté que cette seule œuvre: rap
pelât te souple talent de cet artiste original, 
' u n e « leçon de chant » a été un heureux 
motif, pour Mme Chauleur-Ozeel, de faire 
valoir te chatoiement d'un intérieur, aux bi
belots coquettement indiqués. 

M Danchin est un bon animalier; son 
étude sculpturale de Chien au repos est in
téressante. M. Debrock a modelé d amusan
tes figurines. —-_• 

M. DewatitHvS, dans une fort )Oiie exposi
tion de reliures d'art, a trouvé, par ua fu
rieux «procédé, te moyen de fixer une San
guine de Watteau sur un cuir **?•**?»£ 
Çerture de l'Antoine ^ « « " " / J * G J ^ L 
laume, est une merveille d é l é w n t e estùé-

U t e s envois de M- §*& *»jJZ£&Jt 
oeintre bien connu, sont des J » ^ » ^ ? 
Se touche menue mais pittoresque et teus 
r e s l o ï î e m r s du voyage d'un . a r t s t e r o n s -
£neiH «nie collection lort jol«e. colorée a 
souhait pour égayer les logis- ^ ^ ^ 

Mme Escalie-Dubuisson a t ra i té^^"<*"? 
J e c une habileté rare; « « ^ f ^ p T û s 
^es aquarelles manifestent un « " « ^ ^ ™ 
Perfectionné que jamais et très en m * 1 ^ ^ . 
•"M- Giftard, V«ïJ£°?°£fiS'^tment 
l - ^ s o n v e ^ d ^ l l T ^ e t e u ^ ^ ^ ^ ^ 

Il avait songé tout d'abord îi insérer dans 
les cahiers des charges des concessions de 
mines une clause visant cette procédure de 
conciliation. Mais te Conseil dEîat, saisi 
d'une demande d'avis sur ces conditions 
nouvelles, a, par un avis délibéré les 19 et 
2C décembre 1907, estimé que n ces disposi
tions pont le caractère ni de mesures de 
polic^ ni d'établissement de servitudes pou
vant grever la propriété minière, mais 
qu'elles constituent des éléments d'une lé-
gislatiou générale relative au contrat de 
travail n, et qu'il • appartient au législateur 
seul de modifier tes dispositions en vigueur 
à cet égard ». 

En conséquence, te ministre du travail a 
déposé sur le bureau de la Chambre un 
projet de loi portant création de « comités 
permanente de conciliation et d'arbitrage n 
dans l'industrie minière. 

Ces comités permanents, composés des 
représentants élus dea patrons et des ou~ 
Vriers, seront chargés d'examiner et de ré-

dans ces sorrvenirs 

est une figure exprimée sans 
avec la charme de facture qui con 
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Vengeance de Femme 
QUATRIEME P A R I » 

n se déclara l'être le plus heureux dé la 
création, et te dit d'un tel ton que M com
tesse en fut persuadée. 

Léonardo, en vue de reveneutent, S'était 
mis sous les armes, et Geneviève te nfouvait 
prêt au départ. 

Sa valise fermée attendait sur une table 
prés de lui. 

Non 1cm étaient dtupoeés un vaste aister 
et •n-eawaeaa de fearfre mon. 

Le marquis annonça a sa maltresse qu'il 
avait donné congé de son appartement ihew 
crié, et renrvové son domestique. 

Quant à sa gante-rofie, u rabandonnait, 
n'emportant que l'Indispensable, et jugeant 
avec raison que l'argent est te pins parfait 
de» bocages. 

— Ma chérie, expliqua-tril à U comtesse, 
te crois qull est imprudent a toi de garder 
tout ton argent dans ce nécessaire. 

Si tu veux, je vais te partager et en mettre 
n n e partie dans ce sac, que je porte en ban
doulière sous mon pardessus. 

tm Prends tout, mon Léonardo l Prends 
dont, c'est à toi ! je garderai seulement mes 

— Au fait, ce ls vaut mieux ainsi... En rou
te on rencontre de < drôle de gêna 1 

Maintenant, tttoos-aotn. Cal lTjeûfe da 
train apiaroche. 

j e vais allée chercher on fiacre, n est-

ce p a s * 

constatent les blessures que portait a la très cn v „_, . . 
tête te cadavre de là femme Cornante, et slonomies. Un plus grand portrait le mon 
Comaille fut remis entre les mains de la tre pei: -*• — ^ — ~ : 
gendarmerie. Il parut stupéfait de son ar- | eace. 
lestation, en disant qu'il n'avait pas tapé I L'envoi de M. Lhomme est parmi tes tout 
pras lort qu'a son habitude sur le crâne de ' premiers du salon. Le « Portrait de Mme 

I sa femme, et que jusqu'à présent elle avait D... n tÉ 
toujours rapidement guéri de ses blessures, desse, 

— Je suis contente \ lit Geneviève avec un 
rire éclatant, je suis contente et heureuse, 
vois-tu, a un point que tu ne saurais com
prendre, mon Léonardo ! 

Je suis Hère aussi, va 1 Nous partons en 
plein jour, sans nous cacher, c'est beau cela I 

Qu'il coare après son argent s'il veut. M. 
de Méricourt ! qu'il mette la police a mes 

de la mélancolie 

gler, par la voie ae i» v*,.^,..... 
l'arbitrage, tous les différends d'ordre col- I 
lectif portant sur les conditions du travail. I 

Leur établissement sera obligatoire ; obli-
i= «mniM des parties a leur 

folés par les excès du réeime dictatorial at 
surtout par le décret du 31 janvier suppri
mant toutes les garanties. 

L'enqt^te cherche h retrouver le lien aui 
pourrait exister entre 1 attentat et la tenta
tive de soulèvement de Lisbonne, et tant 
qu'elle n<> sera pas terminée, le ministae ne 
conseillera pas au roi de signer le décrtl 
d'amnistie. 

lj> par • républicain présentera atrx 0ftv 
chaînes élections dix candidats k la dSpOaV 
tion pour l'arrondtesélnênt de Lisbonne et 
dix antres candidate pour les différante «Al
lèges électoraux du Portugal et • »"aaai 
de Porto. 

LES BIJOUX 
de la batlertna 

Ua audacieux vol de 230.800 francs d» bijoux 
— L'identité du coupable. 

Paris, 14 mars.— Lé 26 février, «ne balWri-
ne de l'Alcasar de Milan, Mlle Serina Wal-
pola, était victime d'un vol de bijoux d'aria 
valeur de 230.000 francs. Le vo, avait éti 

>endant son absence, dans sa chant 
alace-Hôtel_de Milan, par un indi-

^ " ^ ^ u f l t e S ^ ^ a v o n M e ô n t e r d . ^ 
^ v f U e b v r f a - d e T ^ a d e s décoraUves sé-

a i r M M a n o J a n c a m ^ S f f l i — e ^ 

^ n t ^ r n ^ 1 s r t o u t e u r s le virtuose un 

Ue lO l . UKIJ3 BUU u -
pose qu'un comité provisoire sera formel 
après une période électorale de vingt jours, 
par les parties, dans chaque exploitation 
minière, sur l'invitation du juge de paix du 

Le projet de loi, dans son article g, dis~ 
>se qu'un ' " 
>rès une pt 
vr les part 

minière, sur , . . . . . „ , 
siège. Les membres élus de ce comité pro
visoire, dont le nombre ne pourra pas être 
inférieur a, douze pour chacune des deux 
parties, détermineront (art. 3) le mode de 
nomination du comité permanent, le nom
bre de ses membres, la périodicité des réu
nions, la procédure a suivre pour saisir te 
comité d'un différend ou d'une réclamation. 

commis, 
bre, au Palace-noiei ue u u u . r u . 
vidu nommé Joseph Pey, se disant pubiieis-
fe et co-directeur de l'Atcawur de Bruxelles. 

Très élégant, parlant, plusieurs tangues 
et s'exprimant avec une grande facilité, Pt?y 
avait fait la connaissance de la ballerine « 
l'Alcazar de Milan. Il 
un personnage cons; 

. ., était fait passer panr 
idèrable, ayant de hau

tes relation» dans le monde artistique dea 
grandes scènes d'Europe. En outre, il se di
sait collaborateur de plusieurs grands jour-

il mon-naux et de revues Importantea, . . 
trait à la danseuse émerveillé* des artictes 
signés de noms qull déclarait être (*"- " — -
donymes. ^ ^ " a ^ a ^ ^ ^ ^ H 

Ayant ainsi réussi k capter la «oof iancd 

de Mencoun : î u i» ......^ 
trousses I te me moque jOUment tte lui t 

— Une femme ne vote jamais son mari 
observa Léonardo ; tu peux être bien tran 
djufne, ma eokhnbe l ^ ^ ^ L 

Et puis, je crois que le coktrtel de MèrV 
Wurt hésitera avahl de mettrfe le monde et la 
justice dans la confidence ûê ta fuite, avant 
de provoquer un irréparable scahdate, 

A part lui: l'Italien pensa : 
— Entre nous, je lui rends ttti fameux ser

vice à cet homme, en te débarrassant de toi 1 
Mais l'humanité est s i rhgrate qu'il on-

Miera, sans doute, de m'en être reconnais
sant l 

Ils arrtvèsem. à 14 gare du Nard. assez a 
temps pour prendre T express do Bruxelles 
qui «art II midi trente. 

Us montèrent dans an wagon-salon où ils j 
eurent te eaance d'être semis, «t te train tes • 
emporte bientôt à tonte vapeur. 

Aussitôt arrivés à Bruxelles, te coopte des
cendit à 1 hôtel Beau-Rivage, demanda des 
chambres et à dinar. 

On servit Geneviève et Léonardo dans un 
petit salen, h part, comme ils l'avalant dé
siré, ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ • ^ ^ ^ • ^ • a ™ 

Ensuite la 
manifeste rkal ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

— Attendez un pou, m* dhérle, noaB 

seule quelques heures, c'est absolument in-
d i Je°vai3 partir, couchez-vous tranquille
ment et demain à votre réveil ja serai près 
de vous pour ne plus jamais voua quitter... 

Une pensée rapide traversa l'esprit de la 
méfiante Geneviève en entend—» ©e» pa-

Jusque-là son amour pour Léonardo l'a-
vad aveaglée. mais tes intentions saugre-
naes de l'itaiten hri awltaioas bMaenanaaM 
a« ecaur la pointeaigua du seapyan. 

Hat-ee, qsra ve^U^at», rW_kaaard, s'étet-
afieTavao rargent et la plan*e»-i*! 

fMoTetBdote n'eut ffts de» peine à te* sdf 
lé visage de sa matteèss* è. qnsftes réflèxîans 
e l ^ e x ^ s t o n de ses traits altères Mi en Œ-

^ i i ^ n e v ^ e V * * » * « 2 « ^ 
pleine de reprotates, 6 ôapeylève, quetle vi-

^WvSS ^XVKSti *m «-
^ W i s . » essaya de crdtWtôr te <WB-

— Je vous jure que non, protesta, te mar-1 
qois. I 

j e serai près de vous dans qu«lqu«îs heures. 
Ayes foi en ma parole et dormes paisible

ment. 
•— Mais de l'argent, ta n'en as pais ï 
— Asses poar oe que je veux faire. 
— Dis-moi au mains où ta vas ? 
— Vous te saurez a mon retour, j B n'ai pas tevôw,*ÎB^r^p*rte aueao >^S^»-' 

wnt avec fierté, J * * J * 2 S i * ^ 

Mère devait peut-être déjeuner en ville.» 
— Madame la comtesse en tout cas ne m'a 

point avertie. 
J'ai demandé à sa femme de chambre, qui 

affirme, au contraire, que madame n'avait 
pas d'invitation pour ce matin. 

— C'est qu'on l'aura retenue... fit observer 
Madeleine. 

Monsieur te comte étant absent, elle a peu. 
^ |aé qu'il était Inutile die prévenir., ^^ëaal 

i fte éêhaftgea sot, «ostume dé bteyéïiste I - P u X S ^ n « Ï ï l i 2 2 ? ï 5 i l 
| pas dans ^a salle 4 manger, qaem | 

QUATRIEME PARTIE 

LE SECREfi. DU. TRESOR 

A l'hôtel dé Méricourt, Odette, sur les onze 
be^reg du matin, était rentrée de sa prom*-
nade, fraîche et rose comme une petite ég*an-

dans ma chambre au contraire, OU t 

contre une jolie et simple toilette de maison, I S^T,^™ £ 
et en attendant l'heure du déjeuner, causa l n o u " 2 ? l ' _ » « _ , _ t »^ • — 
amicalement avec Madeleine Rémy. I ? f . ^ / _ ? e p d p a i 3 . t o 2 i ? » f ^ 

-— u u i . « . , . _ ^ . De quoi pouvait-elle parler à sa nourrice f 
veux pas, dis, poar tout a l'heur»? | De deux personnes seulement, de son père 

f ofeem* mie non. et Geneviève ne lui I cn*rl et de Philippe Hautefort. 
sine, en confidente patiente, éeou-

nieaiemem aveu n m n m . . ~ -
De quoi pouvait-elle parier a sa oonfriêe î 1 ̂  " V y ï ï " *y^j~" 

t, de son père | | ^ p ^ ™ r » i a V B C ^ n ^ < * pas, 

STin waftwx**»*» o * ,»« I t e B f f « 4 ùiei pas, vous avéx feu Cette vilaind 
^ s o n t e T T r n e W n i n We ^ X } e ' v o n s t e répète: >ejlg Wé e f t v * » . 

( S a est ma», ma chérie, très méJ, e t p o e r 
voulTiWoover que vos soupçons feont în-

CJ> âksmtt, U sortait &> son sa* 14B 

— Que faje-te f s éertaia w w i w i - _ 

— Je vous taise» v e » 8 , " t g f * J g ? » .Qg* I i^maie, c — - « - _ i — E L . ^ a i . 

•MTdo. d'un tonde roi offense, qM luWata œ » l imTgon EéuMaUutal areatt «neteg-

H affirma que fton. et O ^ ^ J " ^ . U Et Madeleine, e n j « " ^ ^ ^ " ^ S é m e 
offrit p&s bailleurs pour ttI^fn*LSrnêeB tait les mêmes histoires pwtf ta oenneme 

- H b f p r e n d r e ^ ° * ^ * 1 Z h t ë V * avoir Vanté tas j g » ^ 
8 ^ l e ^ dHftetttaff la dé^J** *° iJggw-jM colonel de ^ ^ ^ « ^ ^ 

•àh'n serait reveûu te lèfV^êsflaîri^mawn 
S o i g n a f t e ^ Î M ^ s ' o ^ M ^ r ^ ^ e m i 

étant très lafigJ^s» 
dé prendre nn reped 

^ g f n t o P ^ a i S T v r a i m e n t o ^ M » ^ 
i B ^ g t a l ^ t e s e passerait lenr pramer jour 

^ Q ^ n T O l t s l i e M qeitte rbdtel at Se al-

^JfftKSrSN^S^^yji 

Madeleine y 
La nourrice at Mlle da Mérieonrt a iaanl 

teur repas cote & cote, et ce rot pêar ta 
jeune fuie un régal exquis que cette ataajtei 

Vers trois heures de l'après-midi, arMva 
une dépêché du colonel de Méricourt, aKoba-
çaht qu'il avait fait un bon voyait , et qa i t 
rentrerait & Parla te surleodemeSn de»a ta 
soirée, 

Odette, sans «e rendre compte pont sJMOs 
raison, était 1res tourmentée, mainteatwt, 

ihireuement. 
La jenne fille ensuite faisait des protala 

auxquels, cela va sans dire, Madeleine RAmy 
se trouvait mêlée, et les testants passaient I " ' r v r -—.- ~ _ ^ , 
ainsi sans qu'Odette s'en aperçut. | , , ^ ^ ? 2 ^ , Î L S e J 2 S r ^ î a ^ t a ~ „« 

Tout a coup, pendant qu'elle devisait dé la I ^ Î S ? ^ n v . « ^ î i W S ^ H ^ T Ï Ï S T * "^ 
aorte, foi f rappa i la porte de la dhambfa, at l ^ ^ g L ^ ^ n * S l i ^ ^ ï ^ ï ï S J ê l a a 
unedomesÛquT parut; | J^f^t^SSS^iSÎ ^ ^ * " * ' 

4sede7dit cette fllta, te chef de- **"* **- « « Ï » * » . » » de 
mande oa q î'il doit faire. 

S L « S n a * £ a - a l ^ déi-aier 

nardo, d'un i 
" ^ T I M « Il « h t <|u« je më M K adtw r». 

fl°* On était « a atatta, et»«tepe*e*taei«*ejsi 

5 aottt&m » " « L S S e T " '"' mtoerabte dénotée i ta., saa. m'al»>donneri.. 
_ Non, car Vt^^.m^jr^%naB laisse rnaintenant. 

w . , Madame f 
, - Comment :aneheure? 

I g * I otrt, au fait, noue fcavwrdittis ( 
Ideux pies, m a bonne Madeleine^ et le 

ï écoulait.,. 

eue, en e* cas 
— Je pense", ajoutait teTïOax20?'£pJm 

*" r^r^L. -ojMu'elte a tant laft q 
K a e reatraralM 

que ce s o i r p a l M 
S e ^ e î n e r debnra,ne 
mie ce son- pouf Œner. 

totft 
Ecoutez-moi-. U faut «ue 


